
 

 

 
Les Ulis, le 13 mai 2016 

 

Acheter-Louer.fr 
Assemblée générale extraordinaire du 23 mai 2016  

Publication de l’avis de seconde convocation  

 

 

La Société informe ses actionnaires de la publication au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires (BALO) du 13 mai 2016 de l’avis de seconde convocation en assemblée générale 

extraordinaire le 23 mai 2016, aux fins de statuer sur les mêmes ordre du jour et texte des 

résolutions de l’assemblée générale du 4 mai 2016 qui n’a pas pu délibérer faute de quorum 

(Bulletin n°58 / annonce n°1602159). Cet avis est téléchargeable sur le site internet de la 

Société (www.acheter-louer.fr) et celui du Journal Officiel (www.journal-officiel.gouv.fr). 

 

L’ensemble des documents communiqués à l’assemblée générale du 4 mai 2016 et mis à la 

disposition des actionnaires sur le site internet de la Société (www.acheter-louer.fr) dans la 

rubrique « Informations investisseurs » et au siège social de la Société, demeurent valables 

pour cette seconde réunion de l’assemblée générale extraordinaire, l’ordre du jour, le texte des 

résolutions et les rapports à l’assemblée générale étant inchangés. 

 

Ces documents pourront également être transmis aux actionnaires sur simple demande 

adressée à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées (14, rue 

Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9). 

 
 
 
A propos d’Acheter-Louer.fr (FR0010493510-ALALO) 

Acheter-Louer.fr offre aux  professionnels de l’immobilier une gamme complète de solutions marketing : 

• Presse gratuite d’annonces immobilières et journaux sous marque blanche, 

• Site Internet de petites annonces de professionnels  

• Outils de marketing direct numérique ainsi qu’une gamme complète d’applications web-mobiles. 

Contacts 

Acheter-Louer.fr : 01 60 92 96 00 investisseurs@acheter-louer.fr  
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